
DISPOSITIF  

HANDIPLAGE 
Narbonne-Plage 

Une ville engagée 

pour l’égalité des droits 

et l’inclusion de tous. 

  Du 1er juillet au 31 août 

  10h30 – 18h30 

LABEL HANDIPLAGE 

NIVEAU 4 

  

 Accessibilité optimale de la 

 plage et des équipements 

 Accueil et accompagnement  

 personnalisés 

 Matériel adapté et entretenu 

 Formation des équipes et  

 engagement qualité 

RENOUVELÉ EN 2024 

POUR 5 ANS SUPPLÉMENTAIRES 

Je scanne et j’effectue 

ma réservation  

Pendant la saison estivale,  

les horaires peuvent être modifiés. 

 

Ne pas jeter sur la voie publique. 

CONTACTS 

LES ÉLUES RÉFÉRENTES 

Florence VITASSE 
Adjointe au Maire 

déléguée au quartier de Narbonne-

Plage et aux relations internationales  

Sophie COURRIÈRE-CALMON  
Adjointe au Maire 
déléguée à la citoyenneté, à la  
politique de la Ville, à la délégation  
logement et à la mission handicap  

Dispositif Handiplage - Handiplagiste 
Plage de Narbonne-Plage 

(à côté du poste n°2 - Face à la place des Karantes) 

Tél. 06.33.80.56.33 (en service pendant la saison) 
www.narbonne.fr/handicap-accessibilite. 

Ville de Narbonne 

Délégation Handicap 
6 rue Pierre-Bénet 

11100 Narbonne  

Tél. 04.68.90.31.59 
delegation.handicap@mairie-narbonne.fr 

Mairie annexe de Narbonne-Plage 
Avenue du Théâtre  

11100 Narbonne-Plage 

Tél. 04.68.49.82.03 
accueil.narbonne-plage@mairie-narbonne.fr 

« Tous les chemins  

mènent à la mer » 
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LE DISPOSITIF HANDIPLAGE, 

C’EST QUOI ?  
LES ÉQUIPEMENTS  

DU DISPOSITIF HANDIPLAGE 
LE DISPOSITIF HANDIPLAGE, 

COMMENT ÇA MARCHE ?  

À Narbonne-Plage, la Ville a mis en place un dispositif  

d’aménagement du front de mer pour faciliter et  

améliorer l’accès à la plage aux personnes en situation 

de handicap et à leurs accompagnants. 

Une politique solidaire au service d’une prise en  

compte collective du handicap et une volonté d’offrir à 

chacun des moments de détente en toute sécurité. 

INFOS PRATIQUES 

Plage de Narbonne-Plage 

(à coté du poste n°2—Face à la place des Karantes) 

 Parking PMR à proximité 

 Zone ombragée 

 Accompagnement possible par nos 

 équipes sur place  

 

  Du 1er  juillet au 31 août 

  10h30 – 18h30 

UN SITE DE RÉSERVATION EN LIGNE 

Scannez le QR code en couverture 

 

ou rendez-vous sur :  

www.narbonne.fr/handicap-accessibilite 

Le dispositif Handiplage comprend 

les équipements suivants : 

Tiralo 

pour faciliter la baignade 

Fauteuil hippocampe 

pour se déplacer sur le sable 

Béquilles amphibie  

pour une marche sécurisée sur  

le sable et dans l’eau   

Audioplage 

dispositif à l’aide d’un casque 

et d’un talkie walkie  

Rampe d’accès 

pour un accès à la plage et à l’eau 

Douches et WC adaptés 

à disposition sur site 

Des places de stationnement PMR 

à moins de 100m 

PENDANT L’ÉTÉ 

Les handiplagiste vous accueillent sur le 

dispositif handiplage à côté du poste n°2, 

face à la place des Karantes  

à Narbonne-Plage. 

POUR QUI ? 

Pour permettre à chacun de profiter  

pleinement des joies de la plage et de la 

baignade, la Ville de Narbonne propose 

du matériel adapté aux personnes en  

situation de handicap (PMR). 

NOTRE ENGAGEMENT 

Pour vous accompagner tout au long de 

votre été et vous garantir un moment de 

détente en tout sécurité. 

LE LABEL HANDIPLAGE 

La Ville de Narbonne œuvre pour faire rimer 

inclusion et qualité d’accueil. 

Le dispositif Handiplage a obtenu le niveau 4,  

le plus élevé du Label Handiplage,  

distinction décernée pour 5 ans. 

Cette reconnaissance témoigne de l’améliora-

tion continue de nos équipements, de nos ser-

vices et de l’accueil réservé à chacun. 

NIVEAU 4 

RENOUVELÉ EN 2024 POUR 

5 ANS SUPPLÉMENTAIRE 


